
INFORMATIONS SUR LA RENTRÉE 

SESSION D’HIVER 2018    /   SAINT-JÉRÔME 

DÉBUT DE LA SESSION D’HIVER 2018 : VENDREDI 19 JANVIER 2018 

RÉCUPÉRATION DES HORAIRES 

Afin de confirmer votre place dans votre programme d’études à la session d’hiver 2018, vous devez OBLIGATOIREMENT récupérer 

votre horaire par Internet (même pour les élèves qui seront en stage à l’hiver 2018)  du 15 au 17 JANVIER 2018 à 

l’adresse suivante : www.cstj.qc.ca / Sélec*onner le bouton  MON PORTAIL OMNIVOX / Iden*fiez-vous au portail Omnivox (no 
matricule de 7 chiffres) et votre mot de passe / Sélec*onner Mes services Omnivox / Horaire en ligne. Pour les étudiants qui n’ont 
pas accès à Internet de la maison, des ordinateurs sont mis à votre disposi*on aux locaux suivants : 
D-243 Bibliothèque, A-206 (1 ordinateur), A-207 (2 ordinateurs). 
Note : À la bibliothèque D-243, un membre du personnel sera présent le 15 janvier de 8 h 30 à 12 h et de 13 h   à 16 h 30 pour 

vous aider dans la récupéra*on de votre horaire.  

Si vous n’avez pas récupéré votre horaire par le portail Omnivox au plus tard le 17 janvier 2018, VOTRE HORAIRE SERA     

RETIRÉ*. Si toutefois, vous n’avez pas pu récupérer votre horaire pour des raisons excep*onnelles, vous devrez vous présenter 

le  19 janvier au local A-206. Veuillez cependant noter que nous ne pouvons garan*r votre réinscrip*on et que votre demande 
sera traitée selon les places disponibles. Des frais de 40 $ seront appliqués. 
*Pour recevoir un remboursement par*el, votre demande doit être reçue au bureau du registraire en personne (en complétant le 
formulaire), par téléphone (450 436-1580 poste 5500), courriel (registrariat@cstj.qc.ca) ou MIO (REGISTRARIAT, mio ) au plus tard le jeu-
di 18 janvier 2018, avant 16 h.  
IMPORTANT: Les bureaux du Registrariat, du Cheminement scolaire et de l’Organisa=on scolaire seront FERMÉS le jeudi 18 janvier de 8 h à 13 h .  

HORAIRES RETENUS 

Certains d’entre vous ont leur horaire retenu pour des raisons 
qui sont énumérées lorsque vous tentez l’opéra*on de récupé-
ra*on de l’horaire sur Omnivox. Vous devrez alors vous présen-
ter le  15, 16 ou 17 janvier 2018 de 8 h 30 à 12 h ou de 13 h à 
16 h au Cégep de Saint-Jérôme aux endroits indiqués selon le 
message. 

VÉRIFICATION ET CORRECTION 
DE VOTRE HORAIRE 

Vous avez la responsabilité de vous assurer que tous les cours 
choisis lors de la période de choix de cours apparaissent à votre 
horaire. Si les cours à l’horaire ne correspondent pas, vous de-
vez rencontrer votre aide pédagogique individuel (API) le 15, 16 
ou 17 janvier 2018 de 8 h 30 à 12 h ou de 13 h à 16 h, sans 
rendez-vous au local A-207. Vos échecs ont pu avoir des impli-
ca*ons sur votre cheminement. Dans ce cas, votre API a déjà 
corrigé votre cheminement et votre choix de cours. Vous pour-
rez rencontrer votre API à ce sujet pendant ceIe même pé-
riode si vous le souhaitez. Aucun réaménagement d’horaire 
(déplacement de cours) ne sera fait par les API pendant ceIe 
période. 

MODIFICATION D’HORAIRE 

Les élèves qui désirent effectuer un réaménagement d’ho-
raire (déplacer des cours) doivent u*liser le module 
« Modifica*on d’horaire » accessible via le portail Omnivox / 
Mes services Omnivox / Modifica*on d’horaire. 
Veuillez consulter les messages sur Omnivox pour connaître la 
période d’ouverture du module de modifica*on d’horaire. 

Des frais de 25 $ sont exigés pour une modifica=on d’horaire
confirmée. Ces frais sont payables lors de la modifica*on 
d’horaire (par carte de crédit seulement VISA OU MASTER-
CARD) ou sont payables au Collège (local A-127), au plus tard 
le mercredi 24 janvier  2018. 

Aucun réaménagement de l’horaire ne sera fait par les aides 
pédagogiques. 

COURS COMPLÉMENTAIRES ET COURS D’ÉDUCATION 

PHYSIQUE COMPORTANT DES FRAIS 

Les factures pour les cours comportant des frais seront géné-
rées le 22 janvier 2018. Ces frais seront payables au plus tard 
le 1er février 2018. Votre facture sera disponible sur le portail 
Omnivox / Mes services Omnivox / Centre de paiement. 

CHANGEMENT DE PROGRAMME D’ÉTUDES 

Les élèves qui désirent changer de programmes d’études (selon les places disponibles) devront se présenter au Service du Chemi-
nement scolaire (local A-207) le mardi 9 janvier 2018 de 8 h 30 à 11 h 30 uniquement. 

IMPORTANT : Les bureaux du Registrariat, du Cheminement scolaire et de l’Organisa=on scolaire seront FERMÉS le jeudi 18 janvier de 8 h à 13 h. 



VÉRIFICATION DES CONDITIONS D’ADMISSION 

Pour être admis au Cégep de Saint-Jérôme, tous les élèves doi-
vent préalablement sa*sfaire aux condi*ons prévues au règle-
ment d’admission et d’exclusion du Collège. Le Collège se ré-
serve le droit d’annuler en tout temps, toute admission et/ou 
inscrip*on d’élèves nouveaux ou anciens qui ne sa*sfont pas 
aux condi*ons d’admission et ce dernier ne peut être tenu res-
ponsable des inconvénients qu’une telle décision pourrait cau-
ser aux élèves concernés.  

REÇUS D’IMPOT POUR L’ANNÉE 2017 

Hiver 2017, Été 2017, Automne 2017 

Le numéro d’assurance sociale (NAS) est maintenant exigé 
lors de l’émission du reçu d’impôt (Relevé 8) par le Minis-
tère du Revenu. Vous devez accéder au portail Omnivox / 
Mes services Omnivox / Dossier Personnel et entrer votre 
NAS pour l’obten*on de votre relevé 8. 
Votre NAS sera uniquement u*lisé pour fin fiscale. Son ac-
cès est limité et protégé. 

ANNULATION DE VOTRE SESSION ET REMBOURSEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION  

Si vous désirez annuler votre inscrip*on pour la session d’hiver 2018, vous pouvez compléter le formulaire disponible au local      
A-206, envoyer un courriel à registrariat@cstj.qc.ca , un  MIO à l’adresse « REGISTRARIAT, mio » ou téléphoner au bureau du 
registraire au  450 436-1580 poste 5500. Pour recevoir un remboursement par*el des frais d’inscrip*on, la demande de rembour-
sement devra être reçue au bureau du registraire au plus tard le jeudi 18  janvier  2018, avant 16 h. 
IMPORTANT : Les bureaux du Registrariat, du Cheminement scolaire et de l’Organisa=on scolaire seront FERMÉS le jeudi 18 
janvier 2018, de 8 h à 13 h. 

COMMUNICATIONS / INFORMATIONS IMPORTANTES SUR 

LA RENTRÉE D’HIVER 2018 

Veuillez consulter le site internet du collège  au www.cstj.qc.ca/
h2018 pour connaître toutes les informa*ons importantes sur la 

rentrée d’hiver 2018 (le calendrier scolaire Hiver 2018, 
l’agenda, la carte étudiante, le casier, le sta=on-
nement, les ac=vités d’accueil, etc.) De plus, des docu-

ments  sur ces opéra*ons sont disponibles dès maintenant sur le 
portail Omnivox dans mes Services Omnivox / Documents et mes-
sages vous étant des*nés. 

FRÉQUENTATION SCOLAIRE 

Chaque session, après la date limite d’annula*on de cours 
(14 février pour la session d’hiver 2018), l’élève doit confir-
mer sa présence pour chacun de ses cours par le biais du 
portail Omnivox. Il est important de noter que le fait de ne 
pas confirmer la présence à un cours ne cons*tue pas une 
annula*on officielle et le total des notes accumulées appa-
raîtra au bulle*n, avec la men*on d’échec. De plus, la con-
firma*on à « non » d’un ou plusieurs cours peut modifier 
le statut de temps complet à temps par*el et peut occa-
sionner des frais de scolarité supplémentaires. 

COMPTE COURRIEL 

Prenez note qu’un compte de courriel vous est automa*quement aIribué sous la forme 9999999@cstj.qc.ca, où 9999999 corres-
pond à votre numéro d’admission (matricule). Tout au long de la session les Services du Cheminement scolaire et de l’Organisa-
*on scolaire vous communiqueront via Omnivox (Courriel, MIO, Documents et messages vous étant des*nés) des informa*ons 
sur les opéra*ons importantes (date limite d’annula*on de cours, fréquenta*on scolaire, dates pour les choix de cours de l’au-
tomne 2018, disponibilité des reçus d’impôts 2017, etc.) 

Toutes les informa*ons sur la rentrée scolaire sont disponibles sur votre portail Omnivox. Si après avoir consulté ces informa*ons, vous avez 
encore des ques*ons sur la rentrée scolaire, vous pouvez nous rejoindre au 450 436-1580 poste 5500. 
Si par ailleurs, vous n’êtes pas en mesure d’accéder au portail Omnivox, vous pouvez vous présenter au local D-252 ou téléphoner au 450 436-

1580 poste 2424  

IMPORTANT : Les bureaux du Registrariat, du Cheminement scolaire et de l’Organisa=on scolaire seront FERMÉS le jeudi 18 
janvier 2018, de 8 h à 13 h. 

Danielle Tremblay 
Registraire 
Coordonnatrice à l’organisa*on scolaire 

Décembre 2017 

VIGNETTES DE STATIONNEMENT  / DATES IMPORTANTES 
Sondage et Inscrip*on au *rage : du 8 au 14 janvier 2018 sur Omnivox. 

Tirage du droit d’accès d’achat d’une vigneIe : le 15 janvier 2018.   Consulter le document complet sur Omnivox. 


